
Nom du Comité :   comité de l’Ariège                                                                                   code postal :  09                      
Région administrative :  département de l’Ariège    
Référent-contact principal pour ce rapport : Viviane Baudry, Lascoux  09800  Bonac-Irazein. Tél.0688608694 ; courriel : 
vivianebaudry09@wanadoo.fr 

A- Création du comité à l’issue de la marche pour la paix organisée le 22.9.2018, pour la 1° fois en 09. 
B- Nos principales actions : 

 Initiatives propres : organisation de Marches pour la Paix tous les ans en septembre depuis 2018. A ces occasions, nous 
recherchons l’association de partenaires départementaux(organisations syndicales, politiques, associatives comme 
AFMD,ACAT, Couserans-Palestine...)à l’appel, aux communiqués de presse, aux motions remises en préfecture. Nous en 
profitons, pour faire signer l’appel à signature du TIAN, diffuser des cartes-pétitions, des documents dénonçant la 
course aux armements, l’échec patent des guerres(Afganistan...)le commerce lucratif des armes(dénonciation de la 
vente d’armes pour la guerre au Yemen…), la nocivité des politiques bellicistes. 

En 2022, nous avons coorganisé  2 rassemblements départementaux+un rassemblement local(motions remises aux autorités 
prefectorales) et envoyé plusieurs communiqués pour la paix en Ukraine. 
Un rapide compte rendu des actions, avec photos, est régulièrement envoyé au National. Une adhérente publie aussi nos actions sur 
les réseaux sociaux. 
Nous participons aussi régulièrement à la vente des calendriers, et plus récemment à celle des billets de tombola. Pour augmenter 
notre visibilité, nous avons fait faire une banderole en septembre 2021. Des communiqués de presse ont été envoyés à notre 
initiative, ainsi que, sans succès, des demandes d’audience à la préfecture(sur le TIAN, en janvier 2021, sur l’Ukraine en 2022...)et 
nous relayons les pétitions. 
Points positifs : 
 la liste des organisations qui appellent à la manif de septembre est conséquente et permet de relayer largement au-delà de la presse 
locale(relais par les Organisations Syndicales , certains partis politiques, les listes de diffusion militantes...) Les textes sont toujours 
proposés par le Mouvement de la Paix (nécessaire pour avoir la confiance des OS)et cosignés largement, y compris par les 2 députés 
de la précédente législature ; ce qui a permis au Mouvement de la Paix de s’exprimer, avec d’autres, à l’occasion de l’attaque de 
l’Ukraine(même si depuis la guerre en Ukraine certaines organisations n’ont pas cosigné, considérant qu’il était nécessaire d’envoyer 
des armes à un pays attaqué) 
Problèmes rencontrés : 
Après avoir connu une affluence croissante, les rassemblements de septembre se sont étiolés depuis la pandémie. De même, les 
rassemblements pour la paix en Ukraine ont connu une affluence décroissante ; nous avons donc freiné la fréquence ; l’essai de 
rassemblements « décentralisés » n’a pas connu de réel succès, malgré une réussite « institutionnelle », puisque nous avons été 
reçus(une 1°, mais qui sera sans doute sans suites!)par la sous-préfète de St Girons. 
Par ailleurs, la géographie du département oblige à des déplacements longs : il est difficile de se réunir et le comité ne fonctionne 
que par échanges de mails, sauf pour St Girons, où nous sommes plusieurs et nous voyons régulièrement. 

 Initiatives avec des collectifs, à leur invitation : 
-le 14.3.2019, participation et prise de parole du Mouvement de la Paix 09 lors de la soirée organisée en soutien au journal 
l’Humanité 
- février 2020, signature d’un communiqué de presse unitaire : l’Ariège dit stop aux expulsions(décliné aussi sous forme de pétition) 
-8.2.2022 participation au rassemblement devant la préfecture en mémoire de Charonne, à l’invitation CGT/PCF. 
-1° mai 2022 : participation à la manif intersyndicale le matin, et tenue d’un stand pour la Paix l’après midi. Réalisation avec des 
personnes différentes de peintures pour la paix sur le stand. 
 

 Activités avec une dimension régionale, avec d’autres comités du Mvtpaix de la Région administrative ou des régions 
voisines : deux adhérents ariégeois sont en lien constant avec le comité toulousain et relaient les infos. 

C- Programmes prioritaires définis par le congrès 2017 auxquels votre comité a participé directement ou avec d’autres 
organisations ( voir projet stratégique 2017-2020 https://www.mvtpaix.org/fichiersdownload/textes-reference/congres/BD-
triennal-2017-2020.pdf 
1. Premier axe : tenter de mener un débat avec la population de notre pays pour faire partager l’idée que la transition 

pacifiste est la réponse adaptée à notre aspiration commune à la paix et à une sécurité humaine 
OUI 

2.  Deuxième axe : Gagner la ratification du traité d’interdiction des armes nucléaires par la France (pétitions) 
OUI 

3. Troisième axe : Pour une Europe de paix et de coopération et pour un système de sécurité mutuelle en Europe incluant 
le retrait de la France de l’OTAN par mention dans les motions et les prises de parole 
OUI 

4.  Quatrième axe : Pour une paix juste et durable au Proche et Moyen-Orient et Reconnaissance de la Palestine, arrêt de 
la colonisation et établissement d’une paix durable 

https://www.mvtpaix.org/fichiersdownload/textes-reference/congres/BD-triennal-2017-2020.pdf
https://www.mvtpaix.org/fichiersdownload/textes-reference/congres/BD-triennal-2017-2020.pdf


OUI , d’autant plus que la liste des membres du Mouvement de la Paix recoupe largement celle des adhérents de 
Couserans Palestine(association départementale) 

D- Ce qui avance le plus ou marche le mieux : la reconnaissance du Mouvement de la Paix par les acteurs départementaux. La 
volonté de mener des actions communes, d’avoir des expressions unitaires. 

E- Les difficultés rencontrées/les obstacles : difficulté d’investissement des militants et de mobilisation(âge, contraintes 
géographiques) 

F- Trois suggestions pour l’avenir:Poursuivre nos efforts de visibilité, nos actions unitaires et tenir contre les vents contraires. 

 


